
de travall. La V]f; exp ique 'INRS, «a

notamment pour objet d'lnterroger e
salarlé sur son état de santé, éga e-
rnent de inTormer sur es rsques
éventue s auxquels 'expose son poste
de trava l, de e sensill lser sur es
rnoyens de préventlon à mettre en
ceuvre et d dentlfer si son état de
santé ou es rlsques auxques il est
â llo,Ê eLê\r _êr- Lle o.ê. ld o'l
vers le médecin du travail».

> Suivi individuel renforcé : en ce
qul concerne les sa ariés trêvai lant à

des postes pouvant es exposer à des
agents CMR, is dovent bénéficer
d'un sulvi ndlvduel renforcé de leur
état de santé (SlR) qu comprend un
exanien médica d aptltude à l'em-
bauche effectué par 1e rnédecin du tra
.ô l. d.d'I q .e ê êa otiÀ COi (e e re
sot aïfecté à son poste de travai , qui
est renouvelé au p us tard quatre ans
oprêr o.ôc. ddr\ i'-ê1d lê Lrê ) rê

Par un professionne de santé.

Formotion
et informdtion

Enfin, I I ne faut pas oub ier informat on et
forrnat on sur es aspects suivants :

> Nature des agents chlmiques dange
reux présents au poste de travail et
dans entreprise.

> Utilisation et compréhens on des infor
^]ar o-, d ,poribles sui res r sq -e> p e-

5e..ec po. lÊc p'ooJ 1. L , sê" ,ê1q ê

tage, fiches de données de séaurité...).
> Risques d exposition au poste de travail

et rnesures de prévention à adopter.
> Mesures d'urgence, utilisation des dis

pos tiTs de secours et conduite à tenir
en cas d'accldent

> Consignes à respecter : règ es d'hy
giène, modes opératolres, procédures,
lnterdicton d'accès à certaines zones,
utillsation des dispos tifs de captage à la

source, ob gatlon de porter des EPl...
« I lnformat on et a fo rmation des person-

nes sont très importantes. Eles per
mettent de sens bi iser au rlsque et a dent
à a prise de conscience et au respect des
mesures de sécurté E les peuvent abor
d^ de. s .'eLS . ores. dl or. de d prê --
tation des risques chirniques rencontrés
à un poste de traval au bon port des EPl,

au bo- ".nplo d'rr 
"ppa,e 

I ,ê-pi èto.ê.
en passant par e fonctionnement des
eoLr p- -â- \ d- CdDldgê. ê- -ô.Lrê- d
prendre et respecter en cas d'inc dent»,
conclut N/lichè e Guimon. I

2 questions à...
Dominique Vacher,
PRESIDENT DE DVCONSEILS

Vos réactions âprès lê rapport Frimat
ssr la gestion du risque chimique...
Globalement, ce rapport insiste beaucoup
sur de nouvelles contraintes, et porte
un regêrd assez coercitif sur la gestion
de ce risque. Par ailleurs, il ne traite pas
deux points fondamentaux. Le premier est
que le nombre de subsLances chimiques
utilisées en europe (source ECHA) est
de lordre de 120000. Surces 120000,
IECHA ne reconnait cerner la da'rgerosité
que d'environ 5000 d'entre elles,
de disposer de quelques données
pour environ 20000 autres, et d'aucune
données sérieuses pour le reste.
Cela signifie qu'environ 65000 substances

utilisées ne sont pas évaluées en matière de danger, donc de risques lors de
leur utilisation. Un produit non classé ne veut donc pas forcément dire qu'il est inoffensif
pour la santé ou l'environnement. Ouid alors de la traçabilité des produits utilisés
en entreprises. classé ou non puisqu'ilfaudra savoir lesquels ont été utilisés et
comment, Le second est que I'EVRP n'est pas la première étape de gestion du risque
chimique. En effet, la gestion du risque chimique commence bien en amont et,
lorsqu'elle est bien conduite. permet defortes économies pour lentrepr;se. Ce n'est pas
aussicourant de pouvoir démontrer facilement que la gestion dun risque SST rapporte
à l'entreprise I L'étape stratégique est de ne pas acheter de produits redondants. Les
produits doivent être ceux qui répondent le mieux à une fonction technique attendue,
avec une dangerosité la plus faible possible. Une fois bien sùr gérer les produits
existants, leur dangerosité et les mesures conservaloires immédiates à preÉdre.

Comment peut-on améliorer lô prévention de l'exposition
des travailleurs aux agents chimiques dangereux?
J'ai l'habitude de synthétiser l'approche que je promeus sous l'acronyme RELACCS
quisignifie : R pour «recenser les produits utilisés el leurs usages, ; E pour «évaluer
Ies risques» des produits identifiés dans Ia phase précédente à partir de leurs FDS
et prendre immédiatement les mesures conservatoires qui s'imposent (pas de FDS,
produit inutilisable) ; L pour «limiter le nombre de ces produits par usage» en
ne conservant que les moins dangereux pour une même fonction. Par expérience,
j'ai réduit d'un facteur 10 le nombre de produits utilisés dans une entreprise. Cette phase
permet de faire des économies substantielles à l'achat, en stockage, en procédure
d'utilisation, en formation, etc. A pour «autoriser l'emploide ces produits moins
dangereux». L'entreprise définit les produits et eux seuls autorisés car nécessaires
à Ia producüon. C comme «contracler des marchés» aïin de réduire les coûts. C pour
«communiquer la liste des produits acceptés pour produire». Et S pour «suivre
les expositions des salariés». Naturellement, si les dangers des produits conservés pour
produire sont devenus plus faibles grâce à la gestion décrite ci-avant, il reste des risques
à les utiliser. Iévaluation des risques en situalion réelle de travail, la déTinition, le suivi et
le contrôle des conditions d'utilisation afin d'évitertout risque pour le salarié utilisateur,
et le lraçage de cet ensemble sont de la responsabilité du terrain. I

> Travailler avec des produits chimiques, Pensez prévention des risques ! ED 6150
> La substitution des ED 6004
> Hrsoue chimioue :

> Nouvelles liches pour substituer les cancérogènes : www.inrs.frlactualites/
nouvelles-far-f as.html
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